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Une question que vous vous êtes déjà sûrement posée

Les fabricants, les importateurs et les commerçants sont-ils
tenus par la loi de constituer un stock de pièces de rechange
pour un certain nombre d'années? Si oui, pour combien d'années?

A part les produits indigènes du secteur des machines agricoles, on
trouve constamment de nombreux matériels de provenance étrangère sur
le marché suisse. Il n'y a rien à redire à cela, car la concurrence est une
bonne chose. L'acheteur a le choix entre divers types et modèles tout en

profitant de la rivalité des firmes en ce qui concerne la question des prix.
Lors de l'acquisition des machines agricoles, il s'agit en général de

grosses dépenses. Aussi convient-il d'examiner avec soin ce que l'on vous
offre en tenant compte de tous les facteurs qui entrent en considération.
Aucune machine n'est parfaite et toutes subissent à l'usage une usure plus
ou moins importante. Par conséquent il faut s'attendre à ce que l'on doive
se procurer des pièces de rechange à brève ou lointaine échéance afin que
la machine en cause soit toujours en bon état.

I
Quelles sont les obligations des vendeurs de matériels agricoles quant
à la livraison de pièces de rechange?
Posée dans le cadre de ce qui vient d'être dit plus haut, cette question

s'avère primordiale, car le service après-vente d'une machine est aussi
important que l'achat de ce matériel.

Si les clauses du contrat d'achat ne se rapportent 'uniquement qu'à la

vente de telle ou telle machine, le vendeur n'est astreint à aucune autre
obligation qu'à celle de livrer le matériel au prix convenu. D'après nos
dispositions légales, le vendeur doit contrôler immédiatement la machine livrée
et informer sans délai le fournisseur de toute défectuosité éventuellement
constatée s'il a l'intention, à cause de cela, de résilier le contrat d'achat ou
d'obtenir une réduction de prix.

Mais que prévoit la loi lorsqu'un matériel ayant été livré conformément
aux dispositions du contrat d'achat et ne donnant pas matière à critique
présente des défectuosités après un service d'assez longue durée, ces
défectuosités exigeant le remplacement de certaines pièces? Si le contrat

d'achat ne contient pas de conditions particulières, le fournisseur
est-il tenu de fournir les pièces de rechange nécessaires (en les facturant),

ou bien la fourniture de ces pièces ne constitue-t-elle pas une
obligation pour lui?

Lorsqu'un contrat d'achat ne renferme pas de clause spéciale au sujet
de la livraison de pièces de rechange, selon laquelle le fournisseur est tenu
de livrer ces pièces, on ne peut l'y obliger juridiquement.

Quant on achète une machine agricole, la personne avec laquelle on
conclut un contrat d'achat joue par conséquent un rôle primordial, de
même que l'insertion, dans ce contrat, d'une clause prévoyant la livraison

No. 12/66 «LE TRACTEUR» page 543



obligatoire des pièces de rechange durant un certain nombre d'années. Un

fournisseur ne disposant pas d'un important stock de pièces de rechange
ne devrait guère entrer en considération. Les risques courus par l'acheteur
seraient en effet trop grands, puisqu'en utilisant beaucoup une machine de

façon normale, le remplacement de certaines pièces se montre déjà
nécessaire au bout de 1 ou 2 ans.

Dans le cas des fabriques suisses de réputation bien établie, on peut
généralement s'attendre à ce que les pièces de rechange voulues se trouvent
à disposition et aussi à ce que les firmes s'engagent par écrit, dans le contrat
d'achat, à fournir ces pièces pendant plusieurs années. En ce qui concerne
les matériels de provenance étrangère, on devra exiger que le fournisseur
s'engage à livrer les pièces de rechange durant un nombre d'années déterminé

et aux prix du jour. Si aucune disposition du contrat n'est prévue à

cet effet, la fourniture de pièces de rechange ne représentera pas d'obligation

pour lui. Il est vrai que certains prennent parfois un tel engagement
à la légère et font ultérieurement des difficultés lorsqu'il s'agit de le tenir.
Aussi convient-il d'être prudent à cet égard, lors de la conclusion d'un
contrat d'achat, et d'examiner à fond la situation telle qu'elle se présente.
On s'assurera avant tout que le fournisseur en cause a la possibilité de
livrer les pièces de rechange.

Qu'en est-il lorsque le contrat d'achat contient bien une clause obligeant
le fournisseur à livrer les pièces de rechange mais que la durée de cette
obligation n'a pas été fixée de manière précise?

Dans de tels cas, l'obligation de fournir les pièces de rechange s'étend
à notre avis à un nombre d'années qui correspond à la durée normale
d'utilisabilité de la machine agricole en question. Un agriculteur qui fait
l'acquisition d'un matériel dont la durée d'usage est généralement de 8 ans
doit donc pouvoir compter que les pièces de rechange nécessaires lui

seront livrées par le fournisseur pendant ce nombre d'années. Mais la

meilleure façon de procéder est, comme nous venons de le dire, de faire
de cette fourniture une obligation contractuelle.

Deux assurances de bonne compagnie

La Mutuelle Vaudoise Accidents est l'assureur
de confiance de l'Association suisse de
propriétaires de tracteurs

Agences dans toute la Suisse

Mutuelle
Vaudoise
Accidents

Vaudoise
Vie
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